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Projet de plafonnement de la mobilisation du compte personnel de formation
Question écrite n° 13309

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrère attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur le projet de
plafonnement de la mobilisation du compte personnel de formation (CPF) pour les certifications du Répertoire
spécifique et les bilans de compétences. Si la maîtrise des dépenses de France compétences est légitime, il
serait regrettable d'opposer les formations à vocation directement professionnelle et les formations
complémentaires qui renforcent l'employabilité, objectif même du Répertoire spécifique. Dans la réalité, les
conditions d'accès à l'activité sont diverses. Par ailleurs, le CPF étant un droit attaché à la personne, une marge
de manœuvre limitée à 1 500 euros, chiffre évoqué dans diverses publications pour les formations RS, apparaît
particulièrement contraignante. Il souhaite savoir où en est le projet de décret et si le Gouvernement entend
différencier les plafonds selon les types de formations et leurs caractéristiques (volume horaire, nature des
compétences) afin de préserver à la fois la qualité des parcours et la capacité réelle des titulaires à exercer leur
droit à la formation. Il lui est en particulier demandé de ne pas tirer vers le bas les formations, tendance
budgétaire bien connue dans le pays et qui a régulièrement joué des tours. Il lui demande sa position à ce sujet.
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